
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 19.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Wettbewerbskommission, Gesellschaftsrecht
Akteure Schilliger, Peter (fdp/plr, LU) NR/CN
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2021

01.01.65 - 01.01.21ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Ackermann, Marco
Zumofen, Guillaume

Bevorzugte Zitierweise

Ackermann, Marco; Zumofen, Guillaume 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer
Politik: Wettbewerbskommission, Gesellschaftsrecht, 2018 - 2020. Bern: Année
Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern.
www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 19.04.2024.

01.01.65 - 01.01.21ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Wirtschaft
1Wirtschaftspolitik

1Wettbewerb

2Gesellschaftsrecht

01.01.65 - 01.01.21 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
BGBM Bundesgesetz über den Binnenmarkt
WEKO Wettbewerbskommission
BPS Bundesgesetz über die im Ausland erbrachten privaten

Sicherheitsdienstleistungen

CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
LMI Loi fédérale sur le marché intérieur
COMCO Commission de la concurrence
LPSP Loi fédérale sur les prestations de sécurité privées fournies à l'étranger

01.01.65 - 01.01.21 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wettbewerb

Nachdem der Bundesrat im Dezember 2017 einen Bericht zur Frage von
Wettbewerbsverzerrungen durch staatliche Unternehmen in Erfüllung der beiden
angenommen Postulate der FDP-Fraktion (Po. 12.4172) und von Peter Schilliger (fdp, LU;
Po. 15.3880) präsentiert hatte, schrieb der Nationalrat das Postulat der FDP-Fraktion im
Juni 2018 stillschweigend ab. 1

BERICHT
DATUM: 05.06.2018
MARCO ACKERMANN

Alors que la Confédération, les cantons et les communes sont actifs dans la vie
économique par l'intermédiaire d'une participation dans les entreprises, Peter
Schilliger (plr, LU) estime que ces entreprises reliées aux institutions publiques, par
l'intermédiaire d'une participation financière ou après une privatisation, tirent des
avantages compétitifs de leur situation. Grâce, notamment, à des situations de
monopoles ou des subventionnements croisées, ces entreprises faussent la
concurrence sur le marché libre. Par conséquent, le parlementaire lucernois a déposé
une initiative parlementaire qui vise une modification de la loi sur le marché intérieur
(LMI). Un nouvel alinéa 8 à l'article 2 préciserait que les entreprises publiques, de
même que les entreprises privées à qui sont octroyées des concessions publiques,
doivent être soumises à des conditions de concurrence similaire que les entreprises
privées. Selon l'initiative, la commission de la concurrence (COMCO) serait chargée du
contrôle, et les cantons et communes devraient publier annuellement leur stratégie du
propriétaire afin de renforcer la transparence. 
La commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a donné
suite à l'initiative par 15 voix contre 10. Bien que la commission estime que la
proposition de Peter Schilliger (plr, LU) ne soit pas optimale, elle souligne l'importance
d'intervenir afin de garantir une concurrence équitable au sein du marché économique
helvétique. Cette initiative a été débattue en parallèle de l'initiative parlementaire
17.517 du sénateur Fournier (vs, PDC), de la motion 19.3236 du sénateur Rieder (pdc, VS)
et de la motion 19.3238 du parlementaire Caroni (plr, AR). 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 25.02.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) n'a pas
donné suite à l'initiative parlementaire Schilliger (plr, LU). Cette initiative visait une
modification de la loi sur le marché intérieur (LMI) afin de garantir des conditions de
concurrence similaire entre les entreprises privées et les entreprises dans lesquelles
la Confédération, les cantons ou les communes possèdent une part financière. La
CER-CE a repris l'argument de la souveraineté des cantons et des communes, brandi
par le Conseil des Etats qui avait rejeté une initiative parlementaire Fournier 17.517
similaire. L'initiative parlementaire a été rejetée par 10 voix contre 2 et 1 abstention. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.01.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné que la Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
(CER-CN) a maintenu sa décision de donner suite à l'initiative parlementaire Schilliger
(plr, LU) par 12 voix contre 8 et 4 abstentions, le Conseil national s'est penché sur cette
initiative qui vise des conditions de concurrence similaires entre les entreprises privées
et les entreprises dans lesquelles la Confédération, les cantons ou les communes
possèdent une part financière. Le camp rose-vert s'est opposé en vain. Il a argué que
l'initiative ne définissait pas clairement les acteurs concernés, qu'elle entraînerait une
surcharge administrative et qu'elle portait atteinte à la souveraineté des cantons. Ces
arguments avaient déjà été relevé par la Commission de l'économie et des redevances
du Conseil des Etats (CER-CE) lors de sa décision de ne pas donner suite à l'initiative en
janvier 2020. A l'opposé, le camp bourgeois a plaidé pour un marché de concurrence
libre. Il a cité comme exemple de dérèglement d'un marché de concurrence l'utilisation
de données acquises dans le secteur qui bénéficie d'un monopole, mais utilisé dans le
domaine privé, ou encore les subventionnements croisés. Si l'initiative parlementaire
est adoptée, les entreprises publiques et les entreprises privées à qui sont octroyées
des concessions publiques devront remettre des rapports annuels à la Comco qui
vérifiera le respect des normes de concurrence. Lors du vote, le Conseil national a

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 07.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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adopté l'initiative parlementaire par 116 voix contre 65 et 3 abstentions. Les 25 voix du
PLR (1 voix dissidente) ont pu compter sur le soutien de 51 voix de l'UDC, de 15 voix des
Vert'libéraux, de 24 voix du Groupe du Centre (3 voix dissidentes) et même d'une voix
des Verts pour donner suite à l'initiative parlementaire Schilliger. 4

Gesellschaftsrecht

Hans Wicki (plr, NW) a demandé une modification de la loi fédérale sur les prestations
de sécurité privées fournies à l'étranger (LPSP). Il estime que l'administration
interprète la LPSP de manière rigide, extrême et incohérente par rapport à son objectif
initial. Il cite notamment le cas de la société Pilatus SA qui ne peut plus fournir des
prestations d'entretiens et de formations à l'étranger. 
Si le Conseil fédéral reconnaît la problématique, il propose comme alternative à la
motion Wicki, l'adoption du postulat Schilliger 19.4297. Le Conseil des Etats a adopté la
motion par 28 voix contre 12 et aucune abstention. La motion a été adoptée
parallèlement à la motion 19.4376. 5

MOTION
DATUM: 10.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BBl 2018, S. 2279; Bericht BR vom 8.12.17
2) Communiqué de presse CER-CN, 27.02.2019
3) Communiqué de presse CER-CE du 21.01.2020
4) BO CN, 2020, pp.1241; Communiqué de presse CER-CN du 18.08.2020
5) BO CE, 2019, pp.1128 s.; AZ, NZZ, 4.12.19; NZZ, 11.12.19; AZ, 23.12.19
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